












piscine de Rivières
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Roselière 
de Lagrave

Plan annexé à l'arrêté autorisant la manifestation nautique dénommée « Festival tous à l’eau » les samedi 27 et dimanche 28 juillet 2019
sur le plan d'eau de Rivières à Aiguelèze et portant dérogation au règlement particulier de police de la navigation sur le plan d'eau de Rivières

afin d’autoriser une zone temporaire réservée où la vitesse est limitée à 30 km/h pour la pratique de certaines activités nautiques

zones interdites à la navigation pour tous les usagers (piscine 
de Rivières, parc aquatique et roselière de Lagrave)

zone de vitesse libre dédiée aux activités de ski nautique et de 
wakebord pour les clubs de ski nautique affiliés à la FFSN et 
pour les activités tractées en lien ou non avec la manifestation 
nautique)

zone temporaire réservée où la vitesse est limitée à 30 km/h 
pour les activités nautiques non tractées organisées dans le 
cadre de la manifestation nautique autorisée

Légende :

bandes de rives de largeur 25 mètres, vitesse limitée à 5 km/h

zone où la vitesse est limitée à 10 km/h pour tous les usagers

parc aquatique


